
Régionales
Mode d’emploi
Les dimanches 14 et 21 mars pro-
chain, vous voterez pour élire les
conseillers régionaux qui siégeront au
Conseil Régional d’Ile-de-France.

Elections régionales
14 et 21 mars 

2010ATTENTION !

Déplacement des
bureaux de vote

Pour des raisons prati-
ques, les bureaux 2 et

4 sont transférés au Centre de loisirs et
les 3 et 5 dans le hall de l’école élémen-
taire du Trait d’Union (accès par la cour).
Pour rappel : le N° de votre bureau
de vote est mentionné sur votre carte
d’électeur.

Bureau 1 : Mairie
45, rue de la République
Bureau 2 : Centre de Loisirs Primaire,
rue Champollion
Bureau 3 : Hall Ecole Elémentaire du
Trait d’Union, rue des Tanneurs
Bureau 4 : Centre de Loisirs Primaire,
rue Champollion
Bureau 5 : Hall Ecole Elémentaire du
Trait d’Union, rue des Tanneurs

EN CAS D’ABSENCE

Pensez au vote par procuration

Il vous permet de vous faire représenter
par un électeur de votre choix, à condi-
tion qu'il soit inscrit dans la même com-
mune et qu'il n'ait pas plus d'une procuration. 

Pour faire établir une procuration, vous
devez vous présenter en personne à la
Gendarmerie muni d'un justificatif
d'identité (carte nationale d'identité,
permis de conduire,...).

Vous devrez également fournir les coor-
données de la personne qui recevra la
procuration et produire une attestation
sur l'honneur mentionnant le motif pour
lequel vous ne pouvez voter personnellement. 

Renseignements au Service Elections
tél : 01 39 35 43 80


